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Ministère - Catégorie d'emploi Nombre employés
Ministère du Conseil exécutif et Secrétariat du Conseil du trésor 40

Cadres.630 3
Professionnels.104 29
Professionnels.108 2
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.271 2
Personnel de bureau.221 1

Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 30
Cadres.630 3
Professionnels.104 23
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 2

 Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 36
Cadres.630 2
Professionnels.104 30
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2
Personnel de bureau.249 1

Ministère de la Culture et des Communications 29
Cadres.630 2
Professionnels.104 24
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Fau    51
Cadres.630 3
Professionnels.104 43
Professionnels.108 1
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 1
Personnel de bureau.221 1
Personnel de bureau.200 1

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie et Ministère du Tourisme 46
Cadres.630 4
Professionnels.104 36
Professionnels.105 1
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2
Personnel de bureau.221 2

Ministère de l'Éducation et Ministère de l'Enseignement supérieur 60
Cadres.630 3
Professionnels.104 51
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 1
Techniciens et assimilés.272 1

Employé(e)s en communication affectés dans les ministères
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Personnel de bureau.221 1
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et Ministère du Travail 126

Cadres.630 8
Ouvriers.433 2
Professionnels.104 85
Professionnels.105 1
Professionnels.108 3
Professionnels.111 2
Techniciens et assimilés.264 5
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.268 5
Techniciens et assimilés.271 3
Techniciens et assimilés.272 2
Personnel de bureau.221 5
Personnel de bureau.200 3

Ministère de la Famille 11
Cadres.630 1
Professionnels.104 9
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère des Finances 9
Cadres.630 1
Professionnels.104 8

Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 31
Cadres.630 3
Professionnels.104 23
Professionnels.108 1
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1
Personnel de bureau.221 1

Ministère de la Justice 19
Cadres.630 1
Professionnels.104 18

Ministère des Relations internationales et de la Francophonie 32
Cadres.630 3
Professionnels.104 26
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 1
Personnel de bureau.221 1

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 51
Cadres.630 5
Professionnels.104 36
Professionnels.108 2
Techniciens et assimilés.264 4
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.271 1
Personnel de bureau.249 1

Ministère de la Santé et des Services sociaux 46
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Cadres.630 4
Professionnels.104 33
Professionnels.108 1
Professionnels.111 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 3
Personnel de bureau.249 1

Ministère de la Sécurité publique 36
Cadres.630 3
Professionnels.104 31
Techniciens et assimilés.264 1
Personnel de bureau.221 1

Ministère des Transports et de la Mobilité durable 112
Cadres.630 7
Professionnels.103 1
Professionnels.104 89
Professionnels.105 1
Professionnels.111 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.271 8

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 15
Cadres.630 1
Professionnels.104 12
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.271 1

Total général 780
Pour la définition de la catégorie d'emploi, vous pouvez consulter le lien : 
Échelles de traitement en vigueur - Secrétariat du Conseil du trésor
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https://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources-humaines/conditions-de-travail-et-remuneration/echelles-de-traitement/echelles-de-traitement-en-vigueur


Ministère - Catégorie d'emploi Nombre employés
Ministère du Conseil exécutif et Secrétariat du Conseil du trésor et Ministère de la Langue française 47

Cadres.630 3
Professionnels.104 37
Professionnels.108 1
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.271 2

Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 30
Cadres.630 3
Professionnels.104 24
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1

 Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 38
Cadres.630 2
Professionnels.104 32
Personnel de bureau.249 1
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2

Ministère de la Culture et des Communications 34
Cadres.630 2
Professionnels.104 29
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parc 58
Cadres.630 4
Professionnels.104 47
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2
Personnel de bureau.221 1
Personnel de bureau.200 3

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie et Ministère du Tourisme 50
Cadres.630 4
Professionnels.104 39
Professionnels.105 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2
Personnel de bureau.221 1

Ministère de l'Éducation et Ministère de l'Enseignement supérieur 58
Cadres.630 3
Professionnels.104 48
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.272 1
Personnel de bureau.221 1

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et Ministère du Travail 127
Cadres.630 6
Professionnels.104 87
Professionnels.105 1
Professionnels.108 2
Professionnels.111 2
Techniciens et assimilés.264 6
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.268 7
Techniciens et assimilés.271 4
Techniciens et assimilés.272 2
Personnel de bureau.221 4
Ouvriers.433 2
Personnel de bureau.200 2

Ministère de la Famille 10

Employé(e)s en communication affectés dans les ministères
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Professionnels.104 9
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère des Finances 10
Cadres.630 1
Professionnels.104 9

Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 33
Cadres.630 3
Professionnels.104 25
Professionnels.108 1
Techniciens et assimilés.264 2
Personnel de bureau.221 2

Ministère de la Justice 18
Cadres.630 1
Professionnels.104 17

Ministère des Relations internationales et de la Francophonie 30
Cadres.630 2
Professionnels.104 25
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 1
Personnel de bureau.221 1

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 46
Cadres.630 4
Professionnels.104 34
Professionnels.108 2
Techniciens et assimilés.264 5
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère de la Santé et des Services sociaux 47
Cadres.630 3
Professionnels.104 37
Personnel de bureau.249 1
Professionnels.111 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2

Ministère de la Sécurité publique 42
Cadres.630 3
Professionnels.104 37
Techniciens et assimilés.264 1
Personnel de bureau.221 1

Ministère des Transports et de la Mobilité durable 112
Cadres.630 7
Professionnels.104 91
Professionnels.105 1
Professionnels.103 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.271 7

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 17
Cadres.630 1
Professionnels.104 14
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.271 1

Total général 807
Pour la définition de la catégorie d'emploi, vous pouvez consulter le lien : 
Échelles de traitement en vigueur - Secrétariat du Conseil du trésor
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Ministère - Catégorie d'emploi Nombre employés
Ministère du Conseil exécutif et Secrétariat du Conseil du trésor et Ministère de la Langue française 49

Cadres.630 3
Professionnels.104 39
Professionnels.108 1
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.271 2

Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 32
Cadres.630 3
Professionnels.104 26
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1

 Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 37
Cadres.630 2
Professionnels.104 32
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2

Ministère de la Culture et des Communications 34
Cadres.630 2
Professionnels.104 29
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parc 52
Cadres.630 4
Professionnels.104 44
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 2
Personnel de bureau.506 1

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie et Ministère du Tourisme 44
Cadres.630 4
Professionnels.104 35
Professionnels.105 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère de l'Éducation et Ministère de l'Enseignement supérieur 60
Cadres.630 5
Professionnels.104 49
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2
Personnel de bureau.506 1

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et Ministère du Travail 111
Cadres.630 6
Professionnels.104 76
Professionnels.105 1
Professionnels.108 2
Professionnels.111 2
Techniciens et assimilés.264 5
Techniciens et assimilés.265 2
Techniciens et assimilés.268 4
Techniciens et assimilés.271 3
Techniciens et assimilés.272 2
Ouvriers.433 2

Employé(e)s en communication affectés dans les ministères
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Personnel de bureau.506 6
Ministère de la Famille 13

Cadres.630 1
Professionnels.104 11
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère des Finances 11
Cadres.630 1
Professionnels.104 9
Techniciens et assimilés.271 1

Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 32
Cadres.630 3
Professionnels.104 24
Professionnels.108 1
Techniciens et assimilés.264 2
Techniciens et assimilés.265 1
Personnel de bureau.506 1

Ministère de la Justice 18
Cadres.630 1
Professionnels.104 16
Techniciens et assimilés.264 1

Ministère des Relations internationales et de la Francophonie 32
Cadres.630 2
Professionnels.104 27
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.265 1
Personnel de bureau.506 1

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 50
Cadres.630 4
Professionnels.104 39
Professionnels.108 2
Techniciens et assimilés.264 4
Techniciens et assimilés.265 1

Ministère de la Santé et des Services sociaux 49
Cadres.630 4
Personnel de bureau.249 1
Professionnels.104 37
Professionnels.111 2
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.265 2

Ministère de la Sécurité publique 38
Cadres.630 3
Professionnels.104 33
Techniciens et assimilés.264 1
Personnel de bureau.506 1

Ministère des Transports et de la Mobilité durable 105
Cadres.630 7
Professionnels.103 1
Professionnels.104 86
Professionnels.105 1
Techniciens et assimilés.264 3
Techniciens et assimilés.271 5
Techniciens et assimilés.265 2

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 16
Cadres.630 1
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Professionnels.104 13
Techniciens et assimilés.264 1
Techniciens et assimilés.271 1

Total général 783
Pour la définition de la catégorie d'emploi, vous pouvez consulter le lien : 
Échelles de traitement en vigueur - Secrétariat du Conseil du trésor
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Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels  
(RLRQ, c. A-2.1)  

 
 
Application et interprétation 
 
1. La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l'exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l'organisme public ou par un tiers.  
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
  
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Droit d'accès. 
 
15. Le droit d'accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 15.  



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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